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LA SECURISATION DES RESEAUX
D’EAU CHAUDE SANITAIRE
Rappelons les textes principaux qui encadrent ces actions :


* la circulaire DGS n° 97/311 du 24-04-97


* la circulaire n° 98/771 du 31-12-98


* la circulaire du 7 mai 1990 (J.O. du 28 mai 1990)


* la circulaire du 28 mars 2000


* la circulaire DGS n° 2002/243 du 22-04-02
Il ressort de ces textes les recommandations suivantes :

1) Etat des lieux, expertise des installations


- plan et description des réseaux


- recensement des points critiques (stockages, homogénéité des températures, corrosions, etc…)


- évaluation de la qualité de l’eau distribuée pour obtenir la représentation d’une éventuelle contamination et ainsi définir les points de prélèvement.
2) Création d’un carnet sanitaire

- plan des réseaux avec mise à jour régulière


- connaissance des volumes en eau des réseaux


- suivi des modifications et des opérations de maintenance


- traitements de lutte contre le tartre et/ou la corrosion


- traitements de désinfection réalisés


- résultats d’analyse


- volumes consommés


- pour l’eau chaude : relevés périodiques des températures en des points stratégiques (notamment départs et retour des réseaux).
3) Mise en place d’un programme d’entretien préventif


- protocole de rinçage-désinfection à la mise en service ou après travaux modificatifs


- idem après interruption de plusieurs semaines de l’exploitation d’une unité (fermeture momentanée du service)


- surveillance et entretien des ballons (rinçage, purge régulière)


- surveillance des dispositifs de traitement (adoucisseurs, pompes d’injection…)


- soutirages réguliers de l’eau aux points d’usage peu utilisés


- surveillance de l’entartrage et de la corrosion des installations (manchettes de contrôle installées sur le réseau)

4) Etablissement d’un plan de surveillance


Action coordonnée avec le CLIN, l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène Hospitalière, les Services Techniques, sous la houlette du Directeur d’Etablissement :

* les points de prélèvements


* les indicateurs

* les fréquences


* « qui fait quoi »


En fonction des recommandations et moyens que l’établissement peut (ou veut) consacrer à ces problèmes.


5) Les « traitements » d’eau


- avant tout, établir un cahier des charges précisant bien les performances attendues, qui doivent intégrer la qualité de l’eau distribuée, l’état des réseaux (matériaux, vieillissement), les débits et pressions de distribution, etc…


- bien fixer les limites de fonctionnement (paramètres repères)


- protocole de surveillance et maintenance (traçabilité d’exploitation)

Exemple de « traitement »


* traitements physiques (sans autre contrainte que le maintien de la qualité sanitaire) : filtration, microfiltration, osmose, traitement U.V.


* traitements physico-chimiques : adoucissement


* traitements chimiques : injection de chlore, peroxyde d’hydrogène, de produits contre le tartre ou la corrosion.

6) Produits et traitements autorisés

Circulaire du 7 mai 1990 (J.O. du 28 mai 1990) complétée par celle du 20 mars 2000.


- Produits et procédés de désinfection autorisés


( chlore (NF EN 937)



( hypochlorite de calcium (EN 900)



( hypochlorite de sodium (EN 901)



( dioxyde de chlore (PR NF EN 12 671)



( permanganate de potassium (PR NF EN 12 572)



( ozone PR EN 1 278



( U.V. à l’aide de mercure basse pression


- Produits pour les traitements antitartre- anticorrosion


( silicilate de sodium (NF EN 1 209)



( polyphosphate alcalin (NF EN 1 208 – 12 010 - 12 011 – 12 012)



( orthophosphate et sels de zinc (NF EN 1197)



( orthophosphate (NF EN 1 198 – 1 199 – 1 200 – 1 201 – 1 202 –1 203)



( acide phosphorique

7) Quelques définitions

( Choc chloré : hyper chloration des réservoirs, ballons et réseaux pendant un certain temps, lié à une concentration de chlore libre


24 heures avec une solution de 15 mg/l de chlore libre

12 heures avec une solution de 30 mg/l de chlore libre


Difficulté : la concentration désirée doit être atteinte dans l’ensemble du circuit. Pour cela, il convient d’en vérifier la concentration résiduelle en différents points de puisage.

Quelques rappels sur la « chimie » de l’eau de javel

Degré chlorométrique = représentatif de la quantité de chlore gazeux ayant servi à fabriquer 1 litre de solution

1 degré chlorométrique = 3,17 g/l de « chlore actif » (0,31%)

	
	  Degré chlorométrique
	      Chlore actif

	Extrait de javel (berlingots)
	              48°
	          152 g/l

	eau de javel
	             18°
             12°
	           57 g/l
           38 g/l


[A noter que lorsque du chlore est introduit dans une eau pour sa désinfection, une partie de ce chlore se combine immédiatement avec les matières organiques pour former des composés stables. Cette fraction de chlore introduit ne pourra plus servir à la désinfection de l’eau ; on l’appelle « la demande en chlore » de cette eau].

L’opération doit être suivie d’un rinçage soigneux avec vérification de la concentration résiduelle avant remise en exploitation.

( Choc thermique : élévation de la température de l’eau chaude à 70° C à la production avec un retour de boucle jamais inférieur à 55° C, et soutirage d’eau pendant une trentaine de minutes à tous les points de puisage.

Ces actions sont à compléter par une désinfection des éléments de robinetteries (mousseurs, cols de cygne, flexibles, pommes de douche…) par nettoyage et trempage dans une solution à 50 mg de chlore libre pendant 30 minutes.
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